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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETNO2OO1-532 DIJ 11 DECEI4BRE 2OO1

Portant nominations au Ministère
de la Défense Nationale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CIIEF DI] L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU 1a loi n" 90-032 du l1 décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ,

VU la proclamation le 03 awil 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
déllnitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ,

VU le décret n' 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvernement ;

YU le décret n" 2001-492 du 22 novembre 2001 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ,

Sur proposition du Ministre d'Etat, chargé de Ia Défense Nationale ;

O Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 2 i novernbre 2001 ;

D E C R ETE

Article 1"' : Sont nommés dans les fonctions ci-après au Ministère de la Défense
Nationale, les officiers de l'Armée dont les noms suivent :

- Conseiller Technique Juridique : Lieutenant-Colonel ADJOU Moumoruri
Mathias

- Conseiller Technique à la Santé

et aux Affaires Sociales Lieutenant-Colonel HOUNCHONOU
Séraphin
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- Chargé de Mission

- Directeur des Ressources
Financières

- Directeur des Ressources

Hurnaines

- Directeur de la Programmation
et de la Prospective

Directeur de la Coopération
Militaire

- Directeur de la Protection et de

la Sécurité de 1a Défense

Directeur du Service de

l'Intendance des Années

: Chef d'Escadron OUEDRAOGO O.
Boubacar

: Intendant rnilitaire de 2"'" classe

QUENW Arninatou

: Commissaire de Marine de 2è'n" classe
MOTIKA Sabi

: Colonel KPANOU Ludger

: Colonel AWAGBE BEI-IANZIN Luc

: Lieutenant-Colonel OROU Samson

: Intendant Militaire de 1è'" classe
GBIAN Robert.
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Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des

intéressés et sera publié au Joumal Officiel.

FaitàCotonou, le 11 décenbre 2001

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU



Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale, de la Prospective

et du Développement,-w
Le
et 'Economie,

stre des Finances Le Ministre d'Etat, Chargé
de la Défense Nati
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AMPLIATION S : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CESZ HAAC 2 MCCAG-PD 4 MFE
4 MCDN 4 AUTRES MINISTERES : 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-
DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCOMB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3

UNB-ENA-FASJEP 3 INTERESSES 09 JO I
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Bruno AMOUSSOU


